
PRÉ-REQUIS

Nous consulter
DÉBUT DE LA FORMATION

Tout au long de l'année
MODALITÉS DE FINANCEMENT

Plan de développement des
compétences

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Permettre à l’employeur d’habiliter les salariés travaillant dans un contexte
présentant des risques d’ordre électrique

CONTENU DE LA FORMATION
PROGRAMME 1 – Personnel électricien
Nous consulter
PROGRAMME 2 – Personnel non électricien
Nous consulter
Durée : 1 jour
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VOS CONSEILLERS DE L' AGENCE DE DORDOGNE 
Sophie FERRAGGI
Conseillère en Formation
Professionnelle
sophie.ferraggi@greta-cfa-
aquitaine.fr 
05 53 02 75 02
06 30 52 75 43

David POTTER
Coordonnateur Pôle Santé 24
pole.sante24@greta-cfa-
aquitaine.fr 
05 53 02 75 02

PLUS D'INFORMATIONS SUR WWW.GRETA-CFA-AQUITAINE.FR
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